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PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

16 mars à 19 h 

Ordre du jour, page 6 

   Prochaine date de tombée : 
     Vendredi 20 mars, à 11 h 30 

COMITÉS MUNICIPAUX 

Louise Magnan, conseillère # 1 

Régie Régionale des matières résiduelles de Portneuf 
Table de concertation des Ainés de Portneuf 
Table des relayeurs de Portneuf 
Portneuf Ensembe 
Comité RH et CNESST 
Comité santé (substitut) 
Parc Régional de Portneuf (substitut) 
Organismes de la Municipalité (substitut) 
Politique familles et ainés (substitut) 
Église et culturel (substitut) 
 

Daniel Paquin, conseiller # 2 

Infrastructures routières 
Aqueduc, égout et assainissement des eaux usées 
Comité consultatif d�urbanisme (substitut) 
Comité de travail consultatif (substitut) 
Comité de démolition (substitut) 
Service incendie et prévention (substitut) 
Sécurité civile (substitut) 
Office Municipal d�Habitation du Grand Portneuf (substitut) 
 

Shirley Drouin, conseillère # 3 

Comité d�aménagement du territoire (développement) 
Office Municipal d�Habitation du Grand Portneuf  
Organismes de la Municipalités 
Politique familles et ainés 
Église et culturel 
Table de concertation des Ainés de Portneuf (substitut) 
Portneuf Ensemble (substitut) 
Comité RH et CNESST (substitut) 
 

Adriana Szalontai, conseillère # 4 

Comité consultatif d�urbanisme  
Comité de travail consultatif  
Comité de démolition  
Comité santé 
Organismes de la Municipalités (substitut) 
Politique familles et ainés (substitut) 
Église et culturel (substitut) 

 

Alexis St-Germain, conseiller # 5 

Regroupement des associations des lacs de Saint-Ubalde  
Capsa-bassin versant 
Comité ISA -installations septiques autonomes 
Comité 242- protection des lacs et de l�environnement 
Parc Régional de Portneuf 
Aménagement des parcs et des terrains (substitut) 
Embellissement (susbtitut) 
Loisirs et sports (substitut) 
Entretien des bâtiments (substitut) 
 

Mario Montambault, conseiller # 6 

Service incendie et prévention 
Sécurité civile  
Aménagement des parcs et des terrains  
Embellissement 
Loisirs et sports  
Entretien des bâtiments 
Comité d�aménagement du territoire (développement) (substitut) 
Regroupement des associations des lacs de Saint-Ubalde (substitut) 
Capsa-bassin versant (substitut) 
Comité ISA -installations septiques autonomes (substitut) 
Comité 242- protection des lacs et de l�environnement (substitut) 
Régie Régionale des matières résiduelles de Portneuf (substitut) 
Infrastructures routières (substitut) 
Aqueduc, égout et assainissement des eaux usées (substitut) 
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Chers citoyens, chères citoyennes, 
 
 

Le mois de février tire déjà à sa fin; il a passé à une vitesse fulgurante pour notre part. Nous espérons que vous 
profitez au maximum des joies de l�hiver. Les sentiers de ski de fond sont encore très beaux et bien entretenus, la 
patinoire du Centre récréatif ESU ne ferme qu�à la fin du mois de mars et nous avons encore de la neige en quantité 
suffisante pour pratiquer vos activités hivernales extérieures préférées.  
 
De notre côté, l�équipe municipale est dans sa période de préparation et de planification des travaux pour la saison 
estivale à venir. Plusieurs rencontres sont prévues afin de s�assurer du bon déroulement de ceux-ci. L�équipe de la 
voirie s�occupera de l�amélioration du réseau d�aqueduc du secteur Parc-Prévert et de la rue des Érables, des travaux 
de réfection du chemin du Lac Fin côté Nord et améliorera l�entretien des chemins (finition des fossés et réparation 
de l�éboulis du rang Saint-Joseph, empierrement et débroussaillage du rang Sainte-Anne Nord, asphaltage et 
empierrement du rang Saint-Paul Nord, 2e couche de traitement de surface sur la route Bureau, scellement des 
fissures du rang Saint-Georges et amélioration de l�écoulement des eaux et des talus des chemins du Lac Blanc, Lac 
Émeraude et Lac Perreault).  
 
Au sein du département des loisirs, des équipements supplémentaires seront acquis pour le bon fonctionnement de 
l�équipe et des utilisateurs (équipements sportifs additionnels pour la salle d�entraînement, tondeuse électrique, 
aménagement extérieur autour du Centre récréatif ESU), l�ajout d�un système électronique pour la gestion des portes, 
le changement de compresseur et l�atténuation du bruit occasionné dans la salle polyvalente Dolbec et à l�extérieur 
du bâtiment. Vous comprendrez que les travaux de réfection de la toiture de l�hôtel de ville pour les phases II et III, 
le début des travaux de transformation de l�église et la réfection du boulevard Chabot font également partie prenante 
de notre planification pour l�été. 
 
En attendant l�arrivée de l�été, nous tenons à mettre en lumières les événements qui ont eu lieu au courant du mois, 
à commencer par la deuxième fin de semaine du tournoi de hockey mineur de St-Marc � Ste-Anne � St-Ubalde qui 
s�est soldé par la victoire des Prédateurs en grande finale de la catégorie M13-B. Nous ne devons pas passer sous 
silence la magnifique édition de la Pêche blanche de la Morelle au profit de l�école de la Morelle.  
 
Nous tenons à féliciter tous les bénévoles et jeunes du primaire pour l�organisation de cette belle journée agrémentée 
d�un succès retentissant! Plusieurs activités ont également eu lieu en février (activité de zoothérapie, de jeux de 
tables, atelier d�identification de photos et l�activité de contes et bricolages de la Saint-Valentin) et démontre la 
diversité des activités proposées sur notre territoire. À Saint-Ubalde, c�est vibrant et il y en a pour tous les goûts! Si 
jamais des idées d�activités vous viennent, n�hésitez pas à les proposer au Service des loisirs! 
    

 

Guy Germain 

Maire 

 
  

   MOT DU MAIRE 
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Rés. 2026-02-20 Ouverture de la séance et 
adoption de l�ordre du jour. 
 

Rés. 2026-02-21 Adoption du procès-verbal 
de la séance ordinaire du 20 janvier 2026. 
 

Rés. 2026-02-22 Adoption des comptes au 
11 février 2026. 
 

Rés. 2026-02-23 En conformité avec l�article 
148 du Code Municipal, le calendrier modifié 
ci-après soit adopté relativement à la tenue 
des séances ordinaires du conseil municipal 
pour l�année 2026. Ces séances se tiendront 
ordinairement le lundi et débuteront à 19 h : 

Mars  Lundi 16 mars 2026 

Avril   Lundi 13 avril 2026 

Mai   Lundi 11 mai 2026 

Juin  Lundi 15 juin 2026 

Juillet  Lundi 06 juillet 2026 

Aout   Lundi 24 aout 2026 

Septembre Lundi 14 septembre 2026 

Octobre  Lundi 19 octobre 2026 

Novembre Lundi 23 novembre 2026 

Décembre Lundi 7 décembre 2026 
 

Les séances auront lieu au 400 rue de l�Aréna 
dans la salle polyvalente Dolbec. 
 

Un avis public de la modification du 
calendrier des séances ordinaires de l�année 
2026 soit publié par la directrice générale 
conformément à la Loi. 
 

Rés. 2026-02-24 Les règlements d'emprunts 
243, 266 et 276 soient financés par 
obligations, conformément à ce qui suit : 
 

1. Les obligations, soit une obligation par 
échéance, seront datées du 5 mars 2026 ; 

 

2. Les intérêts seront payables 
semi-annuellement, le 5 mars et le 5 
septembre de chaque année ; 

 

3.   Les obligations ne seront pas rachetables 
par anticipation; toutefois, elles pourront 
être rachetées avec le consentement des 
détenteurs conformément à la Loi sur les 
dettes et les emprunts municipaux 
(RLRQ, chapitre D-7) ; 

 

4.  Les obligations seront immatriculées au 
nom de Service de dépôt et de 
compensation CDS inc. (CDS) et seront 
déposées auprès de CDS ; 

5.  CDS agira au nom de ses adhérents 
comme agent d'inscription en compte, 
agent détenteur de l'obligation, agent 
payeur et responsable des transactions à 
effectuer à l'égard de ses adhérents ; 

 

6. CDS procédera au transfert de fonds 
conformément aux exigences légales de 
l'obligation, à cet effet, le conseil 
autorise le (la) 
greffier(ère)-trésorier(ère) ou 
trésorier(ère) à signer le document 
requis par le système bancaire canadien 
intitulé \« Autorisation pour le plan de 
débits préautorisés destiné aux 
entreprises\» ; 

 

7.   CDS effectuera les paiements de capital 
et d'intérêts aux adhérents par des 
transferts électroniques de fonds et, à 
cette fin, CDS prélèvera directement les 
sommes requises dans le compte 
suivant ; 

C.D DE L�OUEST DE PORTNEUF 
1075 BOULEVARD BONA DUSSAULT 
ST-MARC-DES-CARRIÈRES 
QC G0A 4B0 
 

8. Les obligations soient signées par le 
maire et la greffière-trésorière.  La 
Municipalité de Saint-Ubalde, tel que 
permis par la Loi, a mandaté CDS afin 
d�agir en tant qu�agent financier 
authentificateur  et les obligations 
entreront en vigueur uniquement 
lorsqu�elles auront été authentifiées. 

 

Les amortissements annuels de capital prévus 
pour les années 2032 et les suivantes, le 
terme prévu dans les règlements d'emprunts 
numéros 243, 276 et 266 soit plus court que 
celui originellement fixé, c'est-à-dire pour un 
terme de cinq (5) ans (à compter du 
5 mars 2026), au lieu du terme prescrit pour 
lesdits amortissements, chaque émission 
subséquente devant être pour le solde ou 
partie du solde dû sur l'emprunt. 
 

Rés. 2026-02-25 La Municipalité mentionne 
à la FQM Assurances qu�elle ne renouvellera 
pas automatiquement le contrat d�assurance 
collective numéro Q19800212 en janvier 
2027. 
 

Le conseil autorise l�administration à 
mandater une firme en courtier d�assurances 
collectives afin d�analyser les différentes 
propositions d�assurances collectives qui 
pourraient satisfaire les besoins des employés 
municipaux. 
 

Rés. 2026-02-26 Le conseil autorise le 
versement d�une aide financière au montant 

de 500 $ pour les activités 2026 du Camping 
du Lac Blanc. 
 

Le conseil autorise le versement d�une aide 
financière au montant de 125 $ au Centre 
Femmes Portneuf pour leurs activités 2026. 
 

Rés. 2026-02-27 Le conseil libère les aides 
financières suivantes : 
 
• Asso. des riverains du Lac Blanc  14 500 $; 
• Asso. résidents du Lac Émeraude  5 750 $; 
• Asso. propriétaire Lac Perreault    3 000 $; 
• Asso. riverains Lac Sainte-Anne 10 000 $; 
• Comité de la bibliothèque    6 600 $; 
• Comité St-Ubalde en fête 10 000 $; 
 

Rés. 2026-02-28 Le conseil autorise le 
paiement pour le quatrième versement au 
montant de 9 891 $ dans le cadre du projet 
pour l�ajout d�un gymnase double à l'école 
secondaire de Saint-Marc-des-Carrières. 
 

Rés. 2026-02-29 Le conseil autorise l�achat 
de 20 bacs à fleurs au Centre jardin Multi-
Fleurs tel que prévu au budget de 
fonctionnement. 
 

Rés. 2026-02-30 Le conseil autorise les 
achats suivants :  
 

• Achat et installation d�une thermopompe 
à la compagnie M2J Climatisation Inc. au 
montant de 3 600 $ plus les taxes 
applicables ; 
 

• Ratification d�achat de petits 
équipements et de rangement pour un 
maximum de 2 500 $ plus les taxes 
applicables ;  

 
• Achat de nouveaux équipements (tapis, 

vélo, rameur�) incluant le montage et la 
livraison, pour un maximum de 
12 614.79  $, plus les taxes applicables, à 
la compagnie Body Gym équipements.  
 

Les fonds sont pris à même la subvention de 
Desjardins, les revenus d�adhésions. La 
balance soit prise à même le budget 
d�immobilisation prévu à ces fins.  
 

Rés. 2026-02-31 Le conseil accepte la 
soumission des Entreprises Trema pour le 
balayage mécanique des rues de la 
Municipalité au montant maximum de 
8 123.50 $, taxes en sus. 
 

Les fonds doivent être pris à même le budget 
de fonctionnement prévu à ces fins. 
 

Rés. 2026-02-32 Le conseil accepte la 
soumission de la compagnie Maheu Maheu 
gestion parasitaire   au montant de 4 233 $, 

Séance régulière 20 janvier 2026 
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taxes en sus pour le traitement contre les 
rongeurs et insectes des bâtiments 
municipaux pour l�année 2026. 
 

Rés. 2026-02-33 Ratification de 
l�acceptation de la soumission numéro 26-
22-0033 pour l�achat d�une pompe 
submersible modèle Flygt CP 3127 HT 485, 
4po 10 HP au montant 19 907.74 $ plus les 
taxes applicables, à la compagnie Xylem. 
 

Les fonds doivent être pris à même le budget 
de fonctionnement � entretien réseau.  
 

Rés. 2026-02-34 Acceptation de l�offre de 
service technique à distance de la compagnie 
D2E Automatisation au montant de 2 000 $ 
plus les taxes applicables pour l�année 2026. 
 

Les fonds doivent être pris à même le budget 
de fonctionnement. 
 

Rés. 2026-02-35 Le conseil approuve le 
budget 2026 de l�Office Municipal 
d�Habitation du Grand Portneuf de Saint-
Ubalde comme suit :  
 

Budget d�exploitation 2024 :  25 061.00 $ 
Prévision RAM-D :                  6 000.00 $ 
Municipalité :                           3 156.22 $ 
 

Le conseil municipal approuve le budget 
2024 du Programme de supplément au loyer 
(PSL) � Organisme de Saint-Ubalde comme 
suit : 
 

Budget d�exploitation 2026 : 24 871.05 $, 
Municipalité :                                    2 487.10 $.  
 

Le conseil autorise la directrice générale à 
approuver un ajustement du budget jusqu�à 
concurrence de 10 % sans la nécessité d�une 
nouvelle résolution. 
  
Rés. 2026-02-36 Le conseil renouvelle les 
mandats des personnes suivantes au comité 
consultatif d�urbanisme pour une durée d�un 
(1) ans : 
 

 Jean-François Camiré 
 Yves Marineau 

 

Le conseil renouvelle les mandats des 
personnes suivantes au comité consultatif 
d�urbanisme pour une durée de deux (2) ans  
 

 Sylvain Hardy 
 Réginald Hardy 

 

Rés. 2026-02-37 Nomination de Monsieur 
André Fiset comme membre du Comité 

consultatif d�urbanisme de la Municipalité de 
Saint-Ubalde. 
 

Rés. 2026-02-38 Nomination de Monsieur 
Nicolas Perron, garde-feu municipal pour la 
saison 2026 et Monsieur Serge Auger à titre 
de substitut. 
 

Rés. 2026-02-39 Présentation d�une 
demande d�aide financière pour la formation 
de ces pompiers dans le cadre du Programme 
d�aide financière pour la formation des 
pompiers volontaires ou à temps partiel au 
ministère de la Sécurité publique et de 
transmettre cette demande à la MRC de 
Portneuf. 
 

Rés. 2026-02-40 Le conseil demande au 
Conseil du patrimoine religieux de Québec 
(CPRQ)  le prolongement de la convention 
d�aide financière au 31 décembre 2028. 
 

Rés. 2026-02-41 La Municipalité demande 
officiellement à la Régie régionale des 
matières résiduelles de Portneuf d�analyser la 
situation et de mettre en �uvre des mesures 
concrètes afin d�améliorer le service de 
ramassage des ordures sur le territoire 
municipal. 
 

Cette demande vise notamment une 
amélioration de la fiabilité du service, du 
respect des horaires et de la qualité globale de 
la collecte. 
 

La Municipalité sollicite également la 
collaboration de la Régie régionale des 
matières résiduelles de Portneuf afin de 
préparer et déployer conjointement une 
campagne de sensibilisation citoyenne 
portant sur les bonnes pratiques de gestion 
des matières résiduelles. 
 

Une copie de la présente résolution soit 
transmise à la Régie régionale des matières 
résiduelles de Portneuf. 
 

Rés. 2026-02-42 Afin de garantir un accès au 
savoir et à la culture à la population 
québécoise, la municipalité Saint-Ubalde 
reconnaisse officiellement:  
 

a) les bibliothèques publiques comme des 
lieux reflétant la diversité des points de 
vue, 

b) l�expertise du personnel des 
bibliothèques publiques pour gérer la 
sélection et la diffusion des collections, 

c) la nécessité de soutenir et d�appuyer le 
personnel des bibliothèques publiques 
dans le choix des �uvres composant 

leurs collections et de ne pas céder à la 
pression de censure et de demandes de 
retrait qui pourraient cibler ces 
institutions. 

 

Rés. 2026-02-43 La municipalité demande à 
Hydro-Québec et au gouvernement du 
Québec de déplacer le tracé prévu dans le 
cadre du projet Axe�Vallée-du-Saint-Laurent 
à l�extérieur du territoire de la municipalité. 
 

La municipalité demande à Hydro-Québec de 
protéger adéquatement le potentiel acéricole 
de la région, notamment en évitant l�abattage 
d�érables productifs. 
 

La municipalité appuie les producteurs et 
productrices acéricoles dans leurs démarches 
visant à protéger les investissements 
acéricoles de la région. 
 

Rés. 2026-02-44 Avis de motion et dépôt 
d�un projet de règlement sur l�occupation et 
l�entretien des bâtiments.  
 

Conformément aux dispositions de l�article 
938.1.2 du Code Municipal du Québec 
(art.938.1.2 CM.I la directrice générale et 
greffière-trésorière, Madame July Bédard a 
effectué le dépôt du rapport concernant 
l'application du règlement sur la gestion 
contractuelle ainsi que la liste des contrats 
de plus de 25 000 $ octroyés en 2025. 
 

Rés. 2026-02-45 Fin de la séance.  
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NOUVEAUTÉ SÉANCE DU 
CONSEIL 

Échange citoyenne 

Il vous sera désormais possible d�arriver 
à la séance 30 minute plus tôt afin de 
prendre un moment d�échange avec les 
conseillers.  



                                                                                                                       Séance régulière du conseil municipal de  
la municipalité de Saint-Ubalde 

qui se tiendra le 16 mars à 19 h, 
à la salle polyvalente Dolbec, située au 400, rue de l�aréna 

 
1. Ouverture de la séance et adoption de l�ordre du jour; 

2. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 17 février 2026; 

3. Affaires relevant du procès-verbal; 

4. Adoption des comptes au 12 mars 2026; 

5. Dépôt rapport dépenses accumulées masse salariale; 

6. Dépôt rapport revenus-dépenses; 

7. Questions laissées en suspens; 

8. Remboursement d�un emprunt à l�échéance (référence règlements 229 et 233); 

9. Mandat pour le scellement de fissures dans le rang Saint-Georges; 

10. Mandat pour le marquage de chaussée sur l�ensemble du territoire;  

11. Achat d�abat-poussière pour la saison 2026; 

12. Mandat pour la 2e couche de traitement de surface de la route Bureau; 

13. Mandat pour l�arpentage à divers endroits;   

14. Achat et installations de trois portes à puces pour le centre ESU; 

15. Renouvellement 2026 ICO Incendie - Municipalité de Saint-Ubalde; 

16. Adoption du rapport annuel d�activités en sécurité incendie 2025; 

17. Approbation d�un plan de lotissement (secteur Parc Prévert); 

18. Adoption du premier projet de règlement sur l�occupation et l�entretien des bâtiments;  

19. Avis de motion et dépôt d�un projet de règlement portant sur la modification des normes de stationnement et du nombre d�étage 
permis dans la zone M-15; 

20. Avis de motion et dépôt d�un projet de règlement modifiant le Code d�éthique et de déontologie des élu(e)s municipaux; 

21. Varia; 

22. Correspondance; 

23. Suivi des rapports d�activités des directeurs et des différents comités de la municipalité; 

24. Période de questions;  

25. Certificat de disponibilité de crédit; 

26. Fin de la séance. 

PROJET D’ORDRE DU JOUR   
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Avez-vous un avertisseur de fumée? 
Le saviez-vous, un avertisseur de fumée peut sauver des vies. 

 
Un avertisseur de fumée alerte les occupants d'une maison par un signal sonore lorsqu'il y a présence de fumée. Il permet de réagir rapidement 
et de sauver des vies. En cas d'incendie, vous avez moins de 3 minutes pour évacuer votre maison. 
 
Il est obligatoire d�avoir au moins un avertisseur de fumée sur chacun des étages d�un logement ou d'une maison, y compris le sous-sol.  
 
Pour une construction ou une rénovation importante de 2017 au Québec, les avertisseurs de fumée doivent être électriques de type filaire 
120V avec une pile de secours, interconnectés, et installés à chaque étage, incluant le sous-sol. Un avertisseur dans chaque chambre ou 
dans le corridor y menant, mais à moins de 5 mètres de la porte de la chambre en prenant la mesure le long du corridor. De plus, tout point 
sur un étage ne doit jamais se trouver à plus de 15 mètres d'un avertisseur de fumée installé sur le même étage, en prenant la mesure le long 
des corridors et en passant par les portes. Si toutes ces exigences ne sont pas satisfaites, les avertisseurs de fumée manquants doivent être 
ajoutés. 
 
Les avertisseurs de fumée, y compris les modèles lithium à longue durée, ont une durée de vie maximale de 10 ans à compter de leur date 
de fabrication. Après cette période, les capteurs s'encrassent et la fiabilité diminue, exigeant le remplacement complet de l'appareil. Une date 
d'expiration est généralement inscrite sur le boîtier. 
 
 
Tous ensemble, on vérifie nos avertisseurs de fumée et ne pas oublier de remplacer la pile au moins deux fois par année. 

 

PRÉVENTION DES INCENDIES 
 

 

 

Pascal Cauchon, TPI/Pompier 

 

 

 

  

7 

APPLICATION MOBILE ECHO 

Afin de mieux informer sa population en situation d'urgence, la 
Municipalité de Saint-Ubalde a fait l'acquisition, en 2022, d'une 
nouvelle solution informatique. 

L'application IdSide-Echo permet à la Municipalité de joindre ses 
citoyens sur leur téléphone intelligent en cas de situations d�urgence, 
de sinistres ou pour transmettre une information importante concernant 
les services municipaux. 

Avec les alertes municipales, soyez à l�affût de tout ce qui se passe. Il 
s�agit d�un abonnement gratuit aux alertes d�urgence telles que 
sinistres, disparitions, évacuation mais également à des avis d�intérêt 
général comme les opérations de déneigement, les travaux routiers, bris 
d�aqueduc, avis d�ébullition et fermeture de rues.  

Ce système servira seulement à transmettre de l'information 
d'urgence puisqu'il n'y aura plus de porte à porte qui sera fait; par 
exemple lors d'un avis d'ébullition ou d'une coupure d'eau. 
 

Étape 1 Téléchargez gratuitement l�application IdSIDE-ECHO en vous 
rendant dans l�app Store ou Google Play. 

Étape 2 Ouvrez l�application et dans le menu sélectionnez Gérer mes 
abonnements. 

Étape 3 Sélectionnez la Municipalité de Saint-Ubalde parmi la liste 
d�organisations pour vous permettre de recevoir les alertes. 

Pour tous ceux qui n'ont pas de téléphone intelligent, veuillez 
communiquer avec nous au 418 277-2124, poste 101 afin de nous donner 
le numéro de téléphone de votre ligne fixe afin d'être informé vous aussi 
lors des alertes. Ce sera le principal moyen de vous aviser en cas 
d'urgence  
 
Il est encore temps de s�inscrire.  

https://www.google.com/search?q=lithium+%C3%A0+longue+dur%C3%A9e&sca_esv=aaedd9f10623a379&rlz=1C1VDKB_frCA1193&biw=1280&bih=533&ei=U22caZKmFZqt5NoP8pH7sAY&ved=2ahUKEwjdnfmC8--SAxV-ElkFHSi5CNoQgK4QegQIARAB&uact=5&oq=avertisseur+de+fum%C3%A9e+dure+vie&gs_lp=Egxnd3Mtd2l6LXNlcnAiHmF2ZXJ0aXNzZXVyIGRlIGZ1bcOpZSBkdXJlIHZpZTIGEAAYFhgeMgYQABgWGB4yBhAAGBYYHjIGEAAYFhgeMggQABiiBBiJBTIIEAAYogQYiQUyBRAAGO8FMggQABiABBiiBEi0HlCNBljqGnABeAGQAQCYAdQBoAG-C6oBBTAuNy4yuAEDyAEA-AEBmAIKoALcC8ICChAAGLADGNYEGEfCAgoQABiABBhDGIoFwgIFEAAYgATCAggQABgWGAoYHpgDAIgGAZAGCJIHBTEuNy4yoAfmT7IHBTAuNy4yuAfZC8IHBDAuMTDIBxWACAA&sclient=gws-wiz-serp&mstk=AUtExfBd8_Y4Hx3o6Id55pq52Lme-e7eFlojcvGEfkYqAMuJAUJCi1vJMQXj8ahOMaSKoKO7iXKBUez19WyR2Hez-A0Nltvby-EkMz6ZNcXG3naRjwOsHkn_PpsWtx_hgJSIT2g&csui=3


PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-UBALDE 
MRC DE PORTNEUF 
 

AUX CONTRIBUABLES DE LA SUSDITE MUNICIPALITÉ 
 

AVIS DE PROMULGATION 
 

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par la soussignée, Mme July Bédard de la susdite municipalité. 
 
QUE le conseil de la Municipalité de Saint-Ubalde a adopté, lors de sa séance tenue le 17 février 2026, une résolution par laquelle le calendrier des séances 
ordinaires pour l�année 2026 est modifié comme suit : 
 
QU�en conformité avec l�article 148 du Code Municipal, le calendrier modifié ci-après soit adopté relativement à la tenue des séances ordinaires du conseil 
municipal pour l�année 2026. Ces séances se tiendront ordinairement le lundi et débuteront à 19 h 

Mars Lundi 16mars 2026 19 h 

Avril Lundi 13 avril 2026 19 h 

Mai Lundi 11 mai 2026 19 h 

Juin Lundi 15 juin 2026 19 h 

Juillet Lundi 06 juillet 2026 19 h 

Aout  Lundi 24 aout 2026 19 h 

Septembre Lundi 14 septembre 2026 19 h 

Octobre  Lundi 19 octobre 2026 19 h 

Novembre Lundi 23 novembre 2026 19 h 

Décembre Lundi 7 décembre 2026 19 h 

 

QUE le conseil invite cordialement ses citoyennes et citoyens à assister à ces assemblées publiques. 
 
Pour toute information complémentaire concernant ce projet, veuillez communiquer avec July Bédard, directrice générale et greffière-trésorière, au numéro 
418 277-2124, poste 102 ou par courriel au dg@saintubalde.com. 

 
DONNÉ à Saint-Ubalde, ce 19e jour de février 2026 

 
Directrice générale et greffière-trésorière 
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CHRONIQUE URBANISME 

  

La Municipalité vous rappelle ces quelques consignes concernant la neige et la glace : 

 

• Il est interdit de pousser, de jeter, de déposer, de souffler ou d�amonceler de la neige ou de la glace sur les rues, trottoirs et places 
publiques de la Municipalité. Seuls les employés ou les contractants de la Municipalité ont ce droit. (Article 7.8.3 du règlement 
RMU-2021) 
 
Il en va de la sécurité des usagers de la route. En déposant la neige sur la rue, celle-ci fait rétrécir les voies de circulation et pourrait 
nuire aux véhicules d�urgence. De plus, si la neige est déposée sur la rue, elle peut bloquer les puisards du réseau d�égout pluvial 
et boucher celle-ci s�il y a un redoux ou empêcher la fonte de la neige au printemps.  
 

• Il est également interdit de laisser la neige ou la glace provenant de la toiture ou d�une galerie sur les rues ou trottoirs. (Article 7.8.4 
du règlement RMU-2021) 
 

• Il est défendu de laisser s�accumuler de la neige ou de la glace sur un bâtiment qui peut devenir une source de danger en se 
déchargeant. (section 5.7 du règlement de construction)  

o Nous vous recommandons de déneiger lorsqu�il y a une grande accumulation et pour 
les toitures de tôle, d�installer des arrêts de neige (voir la photo ci-contre) afin qu�elle 
ne se décharge pas d�un trait.  

• Même si ce n�est pas prohiber par un règlement municipal, nous vous rappelons qu�il est interdit de déposer ou de souffler la neige 
chez votre voisin.  

9 
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   VIE COMMUNAUTAIRE 

Séances d�activités physiques 
conçues pour les 50 ans et plus 

à la salle polyvalente Dolbec 
 du Centre récréatif ESU 

 
 
                   

 

 

 

 

 

  

VOUS ADOREZ LE SCRABBLE! 

Apportez votre jeu de scrabble et joignez-vous à nous pour une partie amicale 
tous les mercredis à 13 h.  

Vous pouvez arriver à partir de 12 h 45 afin que nous puissions débuter à 
13 h. 

Les rencontres se tiennent à la sacristie située au 427 rue Saint-Paul 

Pour information et inscription : Ghislaine Léveillée au 418 277-2368 

WHIST MILITAIRE 

C�est pour les résidents et résidentes de Saint-Ubalde et les personnes des 
environs qui seraient intéressées. 

 Lieu : sacristie située au 427 rue Saint-Paul 

Quand : Tous les mardis 

Le prix par personne est de 3 $, les inscriptions se font à partir de 13 h et le 
jeu débute à 13 h 30. 

Le Whist Militaire est un jeu de cartes facile à apprendre! C'est accessible à 
tous, et nous nous ferons un plaisir de le montrer aux débutants qui, voudront 
bien se joindre à nous.  

Le but est de s�amuser! Bienvenue à tous ! 

Lundi de 10 h 00 à 11 h 00 

 

Vos animatrices 

Mariette Gaouette 
Martine Massicotte 
Christiane Hamel 
Hélène Duguay 

 
Aucun cours le lundi 02 mars 2026 

 
Si la température le permet, 

Nous irons marcher aux alentours avant le cours de 9 h 15 
à 9 h 45 

 

Mercredi de 10 h 00 à 11 h 00  

 

Votre animatrice 

Diane Bonneau au 581 563-8770 
 

Aucun cours le mercredi  04 mars 2026 

 
Détail important : Si vous prenez l�ascenseur,  
il faut maintenir le doigt enfoncé sur le bouton  
tout au long de la montée et de la descente. 
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��������� Mars au Cercle des Fermières de St-Ubalde ��������� 

Le printemps commence à pointer le bout de son nez ! Mars est un mois parfait pour créer, apprendre et partager en famille. 

��� Il est toujours possible d�adhérer au Cercle pour 38 $/année � bienvenue aux nouvelles membres (dès 14 ans) ! 

 

끽믬  Les lundis – Tricote & Placote 

��� Au local derrière l�aréna � 8 h 30 à 11 h 30 

Un moment convivial pour tricoter, crocheter et jaser en bonne compagnie. 
 

�  Jeudi 5 mars – Mille et une saveurs (édition spéciale enfants) 

��� Au Casse-croûte de l�aréna � 13 h à 16 h 

Ce mois-ci, on laisse la place aux jeunes pendant la semaine de relâche! 

Les enfants cuisineront une délicieuse sauce à spaghetti ���������� 

Pendant la cuisson, ils se dirigeront vers l�atelier des Fermières pour une initiation au tissage sur métier à tisser ����������� 

Activité destinée aux enfants de 8 à 14 ans. 

Les enfants doivent être accompagnés d�un adulte (pour des raisons de sécurité). 

Informations importantes pour les ateliers Mille et une saveurs : 

• ��  Maximum de 10 participants 

• ������������� Une partie des plats préparés sera offerte au frigo communautaire 

 

끽믪  Les Mardis Couture             끻릚 Au presbytère – 13 h à 16 h 

��� 10 et 24 mars � Projet surprise 

Un projet de couture sera proposé  par Manon.    Venez avec votre bonne humeur et votre envie de créer ! 

 

끹뽐  Mercredi 18 mars – Au fil des Arts      끻릚 Au local derrière l’aréna – 13 h à 16 h 

��� Projet tricot : Sofie Shawl 

Un magnifique châle élégant et intemporel à ajouter à votre garde-robe printanière. 

Un projet inspirant pour tricoteuses intermédiaires ou motivées ! 

 

끻륂 Astuce de grand-maman — Nettoyage de printemps naturel 끹빸 

Pour rafraîchir les matelas après l�hiver, saupoudrez du bicarbonate de soude sur la surface, laissez agir une heure, puis passez l�aspirateur. 

Résultat : fraîcheur assurée sans produits chimiques ! 

 

끻맒 Inscriptions et informations 

Un formulaire d�inscription vous sera envoyé par courriel pour chacune des activités proposées. Merci de vous inscrire afin de nous aider à bien planifier le 
matériel et l�organisation. 

 

����� Veuillez noter qu�à compter du 1er avril, le coût d�adhésion annuelle sera de 38 $. 

Suivez-nous sur Facebook ���� Cercle de Fermières St-Ubalde 

끻림 Informations             Micheline Laurin — 514 216-4005 
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Club FADOQ  
 

Bonjour à tous nos membres, 

90 personnes se sont jointes à nous pour souligner la St-Valentin avec un bon souper fondue le vendredi 20 février. 
Merci à Patrick et son équipe de Pain Pain Pain pour l�excellent souper et leur bon service. Merci à Mario Paquet 
et Yvon Marcotte pour la partie musicale. 

Diner pour la journée internationale de la femme : 

Le jeudi 5 mars prochain nous soulignerons la journée internationale des femmes par un dîner lasagne et salade 
caesar préparé par Patrick de Pain Pain Pain.  

Le coût est 20 $. Dessert et breuvages inclus.  

Le repas sera servi à 11 h 30. 

Réservez et payez avant le 1er mars.  

Vous pouvez réserver lors de nos activités du jeudi après-midi ou en appelant Lise Linteau au 418 277-2512. Vous 
pouvez également payer par virement interac à l�adresse : fadoq.stu@gmail.com  Vous n�avez pas à répondre à 
une question. Le dépôt se fait directement. Bienvenue aux membres et non membres. 

Bingo spécial membre : 

Notre prochain bingo pour les membres aura lieu le vendredi 17 avril à 13 h 30. 

Assemblée générale annuelle : 

Prenez note que notre assemblée générale annuelle pour les membres de notre club aura lieu le 7 mai à 13 h. 

À mettre à votre calendrier. 

Cartes de membres : 

Pour vous procurer une carte de membre, vous pouvez communiquer avec Lise Linteau au 418 277-2512. Le coût 
est 30 $ pour 12 mois ou 55 $ pour 24 mois. Vous êtes membre d�un autre club fadoq ou n�avez pas 50 ans et vous 
aimeriez participer à nos activités réservées aux membres? Vous pouvez vous procurer une carte affinité au coût 
de 12 $. Cette carte est valide pour 12 mois. 

Vous êtes bienvenus à nos activités du jeudi après-midi à partir de 13 h 30. Bingo, cartes et dards. Membres et non 
membres acceptés. 

Prenez soin de vous et bonne fin d�hiver. 

Marie-France Delisle, présidente 

418 326-4431 
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Des nouvelles de votre bibliothèque située au  
425 rue St-Paul 

Par Diane Bonneau 

 

Horaire régulier  

Lundi : 14 h à 16 h  
Mardi : 18 h 30 à 20 h  
Jeudi : 14 h à 16 h et 18 h 30 à 20 h  
Vendredi : 18 h 30 à 20 h 
 
Suivi de l�activité Contes et bricolages de Saint-Valentin à la 

bibliothèque 

Le samedi 14 février 2026, de 9 h à 11 h, se tenait une activité 
spéciale pour la Saint-Valentin, conjointement avec la 
bibliothèque et les loisirs de St-Ubalde, orchestrée par Monsieur 
Steve Boutet, responsable des loisirs, et Madame Lisette Lemire, 
responsable de la bibliothèque. 
 
Grâce à la municipalité, nous avons pu bénéficier de plusieurs 
salles pour tenir cette activité. Un parcours d'exercices a été 
installé et fut animé par Ariane et Carolane. Un local bien garni 
pour le bricolage a permis de fabriquer des créations en forme de 
c�ur de toutes sortes. De plus, un espace jeu a provoqué bien 
des rires et des exclamations et une pause collation a fait le plaisir 
de tous. Par la suite, les participants sont descendus à la 
bibliothèque afin d'entendre l'histoire du fil invisible racontée avec 
aisance et brio par Lisette. Ils ont pu également découvrir le coin 
lecture pour les enfants.  
 
Merci à tous les participants et les bénévoles impliqués, autant au 
montage qu'à l'animation, qui nous ont permis de vivre ce bel 
avant-midi de la journée de la Saint-Valentin. 
 
Nouvelles acquisitions : 

Vera Buck : La cabane dans les arbres 

Luc Chartrand : L�affaire Myosotis 

Collectif : 14 rendez-vous amoureux 

Michael Connelly : Sans âme ni conscience 

Mélissa Da Costa : Fauves 

Anne De Léan : Elle devient rafale 

Marie-Bernadette Dupuy : Le manoir des rêves perdus Tome 1 
Les caprices de la brume 

Richard Gougeon : À bord du Notre-Dame 

Isabelle Huot : Stop au sucre 

Érik Larson : Un rêve de feu 

Stéphane Lussier Johnson : L�amour est dans le champ de 
patates 

André Marois et Audrey Malo : Moka a disparu 

Mel Robbins : La théorie : Laisse-les donc faire 

Dandy Smith : La mauvaise fille 

Kim Thuy : Ãm 
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Avis de dissolution 

Avis est par les présentes donné que Le Centre de 
Vacances familiales Saint-Ubalde (CVF), personne 
morale légalement constituée, à l�intention de 
demander au registraire des entreprises du Québec la 
permission de se dissoudre. 

Fait à Saint-Ubalde, ce 13 octobre 2025 

Le Conseil d�administration du Centre de Vacances 
familiales Saint-Ubalde 
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 PETITE ANNONCE 

 LOISIRS 

  

Vous désirez publier une annonce?  

Veuillez-vous adresser au bureau municipal au 418 277-2124, poste 
101. Le coût est de 2 $ par annonce et celle-ci doit être remise et 
payée au plus tard à 11 h 30 le jour de la tombée.  

19 

À VENDRE 

Ensemble de neige  XL pour homme 
Pro-Racing (Choko désign (C.D.I)) 
Noir / Rouge / Orange 
Prix 150 $  
 
Ensemble de neige Médium pour femme 
Choko Lite 
Noir / Blanc / Vert / Mauve 
Prix 125 $  
 
Botte de skidoo Baffin 8R fait au canada 
Prix 75 $ 
 
1 table de cuisine année 1967 avec 5 chaises 
Prix 150 $ 
 
418 277-2959  Aucune offre raisonnable sera refusée 
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Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

1 
 

Mini-Gym 
13 h à 16 h 

Salle Dolbec 

 

Messe 10 h 30 

2 
 

Cercle fermière 
8 h 30 à 11 h 30 

 
 

 
 

Mini-Gym 
9 h à 12 h 

Salle Dolbec 
 

Patin sons et 
lumuères 
9 h à 12 h 

 
 

Biblio 
14 h à 16 h 

3 
 
 
 
 

Whist militaire 
Sacristie 13 h 

 
 
 
 
 
Biblio 
18 h 30 à 20 h 

4 R 
 
 

Scrabble 
Sacristie à 13 h 

 
Mini-Gym 
9 h à 12 h 

Salle Dolbec 
 

Patin sons et 
lumuères 
9 h à 12 h 

 

5 
 

Fadoq 
Journée femme  

11 h 30 
 

Cercle fermière 
Journée 

intergénérationnelle 
13 h  à 16 h  
 

 
Biblio 
14 h à 16 h 
18 h 30 à 20 h 

6 
 
 
 

Unité mobile 
Parc-en-ciel 
10 h  à 11 h 

 
 
 
 
 
Biblio 
18 h 30 à 20 h 

7 
 
 
 

Changement 
d�heure 

 
 

Patin hockey 
musique 

14 h 30 à 16 h 
 

8 
 

 
Mini-Gym 
13 h à 16 h 

Salle Dolbec 
 
 

Patin hockey 
musique 

13 h à 14 h30 
 

9 
 
 
 
 
 

 

Cercle fermière 
8 h 30 à 11 h 30 

 
 
 
 

ViActive 
10 h à 11 h 

 
 
 
 

Biblio 
14 h à 16 h 

10 
 

Cercle fermière 
Mardi couture 

13 h à 16 h 
presbytère 

 
Whist militaire 

Sacristie 13 h 

 
 

Biblio 
18 h 30 à 20 h 

11 D 
 

 

ViActive 
10 h à 11 h 

 
 

Scrabble 
Sacristie à 13 h 

12 
 
 
 

 

Fadoq 
Jack pot & Activités 
 
 
 
 
 

Biblio 
14 h à 16 h 
18 h 30 à 20 h 

13 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
Biblio 
18 h 30 à 20 h 

14 
 

 
 
 
 

Patin hockey 
musique 

14 h 30 à 16 h 
 

 
 

15 
 

 
Mini-Gym 
13 h à 16 h 

Salle Dolbec 
 

Patin hockey 
musique 

14 h 30 à 16 h 

 
Messe 10 h 30 

16 
 

Cercle fermière 
8 h 30 à 11 h 30 

 
Séance conseil 19 h 

Salle Dolbec 
 

ViActive 
10 h à 11 h 

 

Biblio 
14 h à 16 h 

17 
 
 
 
 
 
 

Whist militaire 
Sacristie 

13 h 
 

 
 
Biblio 
18 h 30 à 20 h 

18 R 
 

Cercle fermière 
Projet tricot 
13 h à 16 h 

 

ViActive 
10 h à 11 h 

 
Scrabble 

Sacristie à 13 h 

19 
 

 
Fadoq 

activités 

 
 
 
 
Biblio 
14 h à 16 h 
18 h 30 à 20 h 

20 
 
 

Date tombée 
du St-U 

 

 
 
 
 
 
Biblio 
18 h 30 à 20 h 

21 
 

 
 
 

 

 
 

22 
 
 
 
 

Mini-Gym 
13 h à 16 h 

Salle Dolbec 
 

23 
 
 

Cercle fermière 
8 h 30 à 11 h 30 

 
 

ViActive 
10 h à 11 h 

 
 
 

Biblio 
14 h à 16 h 

24 
 

 
Whist militaire 

Sacristie 13 h 
 

Cercle fermière 
Mardi couture 

13 h à 16 h 
presbytère 

 
Biblio 
18 h 30 à 20 h 

25 D O 
 

ViActive 
10 h à 11 h 

 
 

Scrabble 
Sacristie à 13 h 

 

 

26 
 
 
 

Fadoq 
Jack pot & Activités 
 
 
 
Biblio 
14 h à 16 h 
18 h 30 à 20 h 

27 
 
 
 
 
 
 
 
 
Biblio 
18 h 30 à 20 h 

28 

29 
 
 
 

 
 
 
 

Messe 10 h 30 
 

30 
 

 
 
 

 

Cercle fermière 
8 h 30 à 11 h 30 

 
 

ViActive 
10 h à 11 h 

 
Biblio 
14 h à 16 h 

31 
 

 

 
 
 

Whist militaire 
Sacristie 13 h 

 
 
 
Biblio 
18 h 30 à 20 h 

 

 

  
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

CALENDRIER MARS 2026 
LÉGENDE : D (DÉCHETS) R (RECYCLAGE)  

O (MATIÈRES ORGANIQUES) F (FEUILLES) S (SAPINS) 

 E (ENCOMBRANTS) 
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